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ARTICLE 4
Substituer aux alinéas 3 a9 les alinéas suivants :
«|l.—LelV est ains modifié:

«1° Le premier alinéa des A est complété par les mots: « pour les deux premiers exercices clos a
compter du 31 décembre 2025 » ;

«2° Le premier ainéa du B est complété par les mots: « pour les deux premiers exercices clos a
compter du 31 décembre 2025 » ; »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement a pour objectif de prolonger d’ un an la contribution exceptionnelle sur les

bénéfices des grandes entreprises, en supprimant la réduction de moitié de son taux prévue dansle
projet de loi de finances.
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